
Image not found or type unknown

Changement du gérant de SARL : formalités
à respecter
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Le gérant de votre SARL souhaite mettre fin à ses fonctions et vous souhaitez procéder à la
nomination d'un nouveau gérant. Quelles formalités faut-il respecter ? Le changement de
gérant doit-il être publié ?

La nomination du nouveau gérant doit être décidée par un ou plusieurs associés représentant plus
de la moitié des parts sociales. Les statuts peuvent imposer une majorité encore plus élevée.

Il arrive que la majorité requise ne soit pas obtenue du premier coup. Dans ce cas, la loi permet, à
condition que les statuts ne s'y opposent pas, de procéder à une nouvelle consultation au cours
de laquelle l'assemblée statuera non plus à la majorité des parts sociales mais à la majorité des
votes émis et ce quel que soit le nombre de votants.

Accéder au guide
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